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Regeste

Assurance-accidents

Erwägungen

E. 1
Le litige a pour objet le droit du recourant au versement par l'intimée de prestations de
l'assurance-accidents obligatoire. Il s'agit, singulièrement, de déterminer si les troubles
physiques au coude et au pouce gauches dont se plaint le recourant, au-delà du 31 mars
2001, sont en rapport de causalité avec l'accident du 1er septembre 1999.

E. 2
La loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales du 6 octobre 2000
(LPGA) est entrée en vigueur le 1er janvier 2003, entraînant la modification de nombreuses
dispositions légales dans le domaine de l'assurance-accidents. Cependant, le cas d'espèce
reste régi par les dispositions de la LAA en vigueur jusqu'au 31 décembre 2002, eu égard au
principe selon lequel les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits
juridiquement déterminants se sont produits ( ATF 127 V 467 consid. 1, 121 V 366 consid.
1b). Le jugement entrepris expose correctement les principes jurisprudentiels applicables en
matière de causalité naturelle, ainsi que ceux relatifs à la libre appréciation des preuves et à
la valeur probante des rapports médicaux de sorte qu'il peut y être renvoyé.

E. 3
Les premiers juges ont nié l'existence d'une causalité naturelle entre l'atteinte à la santé
présentée par le recourant (affections au pouce et au coude gauches) en se fondant,
notamment, sur l'expertise du docteur G.________ et les rapports des médecins de la CNA,
les docteurs F.________ et C.________. Le recourant conteste cette appréciation. Il met en
cause la valeur probante du rapport du médecin commis par l'assurance-invalidité; d'une
part l'expert n'a pas eu à sa disposition le dossier de l'intimée concernant l'affection du
coude gauche et aurait ainsi fait siennes purement et simplement les conclusions du 24
février 2000 du docteur C.________; d'autre part, il ne s'est pas prononcé sur la question
topique du lien de causalité. Il allègue également que la détermination du docteur
F.________, empreinte de réserves, n'était pas propre à emporter la conviction de la cour
cantonale; en outre cette dernière aurait passé sous silence les appréciations des docteurs
H.________ (7 février 2000), D.________ (23 septembre 2000) et I.________ (24 avril
2001), qui, selon lui, faisaient état d'un rapport de cause à effet probable, voire certain entre
l'événement assuré et le dommage.

E. 4



La CNA a nié le droit du recourant à des prestations de l'assurance-accidents au-delà du 31
mars 2001 en se fondant sur l'appréciation du docteur F.________ du 16 février 2001.

E. 4.1
Selon la jurisprudence, le juge peut accorder valeur probante aux rapports et expertises
établis par les médecins de la CNA aussi longtemps que ceux-ci aboutissent à des résultats
convaincants, que leurs conclusions sont sérieusement motivées, que ces avis ne
contiennent pas de contradictions et qu'aucun indice concret ne permet de mettre en cause
leur bien-fondé. Le simple fait que le médecin consulté est lié à l'assureur par un rapport de
travail ne permet pas encore de douter de l'objectivité de son appréciation ni de soupçonner
une prévention à l'égard de l'assuré. Ce n'est qu'en présence de circonstances particulières
que les doutes au sujet de l'impartialité d'une appréciation peuvent être considérés comme
objectivement fondés. Etant donné l'importance conférée aux rapports médicaux dans le
droit des assurances sociales, il y a lieu toutefois de poser des exigences sévères quant à
l'impartialité de l'expert ( ATF 125 V 353 sv. consid. 3b/ee)

E. 4.2
Selon le docteur F.________, qui se réfère sur ce point à la casuistique rapportée par la
littérature médicale spécialisée, la nécrose osseuse localisée au coude mise en évidence,
selon le docteur D.________, par l'IRM se rattache à la même catégorie que les nécroses de
l'épiphyse (morbus Panner), soit au groupe des nécroses aseptiques résultant de
microtraumatismes ou d'une surcharge, mais non d'un traumatisme unique. Ce médecin
évoque, par ailleurs, ses doutes quant à la pertinence clinique et l'influence sur les troubles
signalés par l'assuré du status mis en évidence par l'IRM, qui découle probablement d'un
problème de circulation d'origine non traumatique, l'événement en question (choc sur le
coude) n'étant vraisemblablement pas de nature à causer une nécrose partielle de la tête
humérale de ce genre. De surcroît, l'existence d'un ostéoïde-ostéome (diagnostique
différentiel) était improbable, dès lors qu'il n'était pas visible sur l'IRM à l'aide d'autres
techniques de coupes que celle par effacement de graisse, entre autres, sur les images
obtenues par coupes axiales. Les troubles du pouce, enfin, n'apparaissent pas comme la
conséquence de l'un des événements accidentels ressortant des pièces du dossier.

E. 4.3
Quoiqu'en dise le recourant, on doit convenir que le docteur F.________ a expliqué de
façon circonstanciée les raisons pour lesquelles il a considéré, non seulement que l'accident
invoqué n'était pas propre à provoquer une nécrose partielle de la tête humérale, telle que
l'IRM a pu l'évoquer pour le docteur D.________, mais également, que le diagnostic
différentiel d'ostéoïde-ostéome devait être écarté. Par ailleurs, ce médecin a établi son
rapport au terme d'une analyse attentive et exhaustive du dossier, en se penchant sur les
radiographies/IRM y figurant et en s'appuyant sur les connaissances tirées de son
expérience confrontées à celles relatées dans la littérature médicale appropriée. Le grief tiré
du fait que le docteur F.________ n'a pas examiné personnellement le recourant doit être
écarté, dès lors que, selon la jurisprudence, une expertise médicale établie sur la base d'un
dossier a valeur probante pour autant que celui-ci contienne suffisamment d'appréciations
médicales qui, elles, se fondent sur un examen personnel de l'assuré (RAMA 2001 no U 438
p. 346 consid. 3d); or, cette condition est remplie par tous les autres rapports médicaux
figurant au dossier. Dans ce contexte, les appréciations des docteurs H.________ (7 février
2000) et I.________ (24 avril 2001), la première consistant en une seule ligne et l'autre en



une demi-page, n'ont pas la portée que leur attribue le recourant. En particulier, le docteur
I.________ se borne à affirmer, en dépit des réserves formulées par son auteur lui-même,
que l'IRM du docteur D.________ révèle la présence d'une petite ostéochondrite du condyle
externe «qu'on est obligé d'admettre comme post-traumatique». Lacunaires dans leur
motivation, ces appréciations ne sauraient ébranler la crédibilité du rapport du docteur
F.________. Au demeurant, admettre le point de vue du docteur I.________ reviendrait à
accorder au principe «post hoc ergo propter hoc» une valeur probante qu'il n'a pas, comme
la Cour de céans a déjà eu l'occasion de le préciser (cf. ATF 119 V 341 ss consid. 2b/bb;
RAMA 1999 no U 341 p. 408 sv consid. 3b).

E. 4.4
Les conclusions du docteur F.________ relatives aussi bien au coude qu'au pouce gauches
sont corroborées par les constatations des docteurs B.________ (17 décembre 1999),
C.________ (24 février 2000), E.________ (10 mars 2000), J.________, médecin
d'arrondissement de la CNA (18 décembre 2000), G.________, expert mandaté par
l'assurance-invalidité (2 février 2002), ainsi que par le rapport des médecins de la Clinique
de réadaptation du 17 juillet 2000. S'agissant plus spécifiquement du pouce gauche,
l'ensemble de ces praticiens a évoqué des lésions dégénératives, par opposition à des
séquelles traumatiques, au regard, notamment du dossier radiographique. Dans ce contexte,
les critiques du recourant visant l'appréciation du docteur G.________ sont mal fondées, ce
d'autant plus que ce médecin a procédé à une analyse personnelle soignée de son bilan de
santé (anamnèse complète, examen des radiographies, prise en compte des plaintes
actuelles, observation des deux coudes et du pouce gauche, discussion). De toute manière,
la caisse intimée ne s'est pas fondée sur le rapport du docteur G.________ pour justifier son
refus de prester.

E. 4.5
Sur le vu de ce qui précède, il y a lieu d'accorder entière valeur probante au rapport du
docteur F.________ qui répond aux exigences posées par la jurisprudence (cf. consid. 5 du
jugement cantonal, ainsi que consid. 4.1 et 4.3 supra). On doit dès lors admettre que
l'atteinte à la santé du recourant n'était pas au-delà du 31 mars 2001 en rapport de causalité
avec l'accident du 1er septembre 1999, de sorte que la caisse intimée était fondée à mettre
fin au versement de ses prestations à cette date. Il s'ensuit que le jugement entrepris
confirmant le refus des prestations d'assurance au-delà du 31 mars 2001, au titre de
l'accident du 1er septembre 1999, doit être confirmé.
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